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Le Commissariat aux Energies 
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énergies renouvelables et de l’efficacité 

énergétique

Centre d’expertise et une interface entre les 
politiques, l’industrie et la recherche dans le 
domaine des énergies renouvelables et de 

l’efficacité énergétique



Constat

 

Commercialisation sur le marché  national d’appareils 
électrodomestiques non performants énergétiquement.
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Loi n°99- 09 du 28 juillet 1999 relative à la maîtrise de l’énergie



Loi n° 99-09 du 28 juillet 1999 relative à la Maîtrise de l’Énergie
MODALITES DE CONCRETISATION DE LA MAITRISE DE L’ENERGIE

Les appareils fonctionnant à l’électricité, aux gaz et aux produits pétroliers

Art. 13. - Les normes d’efficacité énergétique et d’économie d’énergie, s’appliquant aux appareils 
fonctionnant à l’électricité, aux gaz et aux produits pétroliers, concernent tout appareil neuf vendu ou 
utilisé sur le territoire national.

Art. 14. - Les rendements énergétiques des appareils doivent être étiquetés sur les appareils et sur 
leur emballage. 

Art. 15. - La réglementation sur l’efficacité énergétique doit déterminer notamment:
 - les catégories d’appareils et les normes relatives à leur rendement énergétique ;
 - la procédure de certification ou d’homologation des appareils ;
 - le système d’étiquetage des appareils, notamment la forme, le matériau, la dimension, la couleur, 

la façon d’apposer et la localisation des étiquettes ou des marques distinctives qu’ils doivent 
comporter. 



Loi n° 99-09 du 28 juillet 1999 relative à la Maîtrise de l’Énergie

MODALITES DE CONCRETISATION DE LA MAITRISE DE L’ENERGIE

Contrôle d’efficacité énergétique

Art. 16 – Il est institué un contrôle d’efficacité énergétique qui permet de constater et de certifier la 
conformité aux normes relatives au rendement énergétique des équipement, matériels et appareils.

Art. 17- le contrôle d’efficacité énergétique est assuré par des organismes et/ou des laboratoires 
compétents, chargés de la certification et de l’homologation et agréés par les ministères concernés.

Art. 18 – le contrôle d’efficacité énergétique s’applique , notamment aux : 
- Appareils fonctionnant à l’électricité, aux gaz et aux produits pétroliers raffinés, en vue de la 

certification de conformité avec les normes de rendement énergétique des appareils ainsi que le 
contrôle de la conformité de l’étiquetage des appareils.



 Décret exécutif n°05-16 du 11 janvier 2005 fixant les règles 
spécifiques d’efficacité énergétique applicables aux appareils 
fonctionnant à l’électricité, aux gaz et aux produits pétroliers



Décret exécutif n°05-16 du 11 janvier 2005

En application des dispositions de l’article 9 de la loi n° 99- 09 du 28 
juillet 1999, susvisée, le présent décret a pour objet de fixer les 
règles spécifiques d’efficacité énergétique applicables aux 
appareils fonctionnant à l’électricité, aux gaz et aux produits 
pétroliers. 



1er Arrêté Interministériel 

1/ Arrêté interministériel fixant les appareils et catégories d’appareils 
à usage domestique soumis aux règles spécifiques d’efficacité 
énergétique et fonctionnant à l’énergie électrique. 



1er Arrêté Interministériel

• Le présent arrêté, se référant particulièrement au décret exécutif 
n° 05-16 du 11 Janvier 2005 notamment son article 4, fixe les 
appareils et les catégories d’appareils à usage domestique soumis 
aux règles spécifiques d’efficacité énergétique et fonctionnant à 
l’énergie électrique.

• L’objectif visé est de définir les appareils qui seront soumis à 
l’étiquetage de leur efficacité énergétique.



1er Arrêté Interministériel
Art  2.  Sont soumis aux dispositions du présent arrêté les appareils conçus pour un usage 

domestique ci-après désignés :
- les réfrigérateurs, les congélateurs et les appareils combinés,
  (réfrigérateurs-congélateurs),
- les climatiseurs individuels,
- les lampes et les appareils d’éclairage,
- les appareils de production et de stockage de l’eau chaude,
- les machines à laver le linge, les sèche-linge et les appareils combinés(lavage-séchage),
- les machines à laver la vaisselle,
- les fours, 
- les fers à repasser, 
- les appareils audio-visuels,
- les appareils de chauffage électrique.



2ème Arrêté Interministériel

2/ Arrêté interministériel définissant les dispositions générales 
relatives aux modalités d’organisation et d’exercice du contrôle de 
l’efficacité énergétique des appareils domestiques soumis aux 
règles spécifiques d’efficacité énergétique et fonctionnant à 
l’énergie électrique.



2ème Arrêté Interministériel

Le présent arrêté, se référant particulièrement au décret exécutif n° 
05-16 du 11 Janvier 2005 notamment son article 11, a pour objet 
de fixer les dispositions générales relatives aux modalités 
d’organisation et d’exercice du contrôle de l’efficacité énergétique 
des appareils domestiques soumis aux règles spécifiques 
d’efficacité énergétique et fonctionnant à l’énergie électrique.    



2ème Arrêté Interministériel
Les dispositions qui y sont contenues précisent notamment :  
 
• L’obligation des appareils proposés à la vente d’être munis d’une étiquette énergétique et 

d’une fiche d’information précisant les informations portées sur l'étiquette.

• Les obligations des ou de leurs mandataires vis-à-vis des agents chargés du contrôle.
 
 Le fabricant ou son mandataire, tient à la disposition des agents chargés du contrôle :
 a) Une description générale du produit ;
 b) Les documents par lesquels le fabricant justifie les consommations annoncées, notamment 

les calculs de conception, les rapports d'essais et les analogies avec des modèles similaires 
produits par lui ;

 c) Les certificats ou marques de conformité.
 
 Cette documentation est tenue à la disposition des agents chargés du contrôle pendant une 

période de cinq (5) ans après la fabrication du dernier produit d'un même modèle.



3ème Arrêté Interministériel

3/ Arrêté Interministériel définissant la classification d’efficacité 
énergétique des appareils à usage domestique soumis aux règles 
spécifiques d’efficacité énergétique et fonctionnant à l’énergie 
électrique.



3ème Arrêté Interministériel
Le présent arrêtés, se référant particulièrement au décret exécutif n° 05-16 du 11 

Janvier 2005 notamment  son article 6 définit la classification d’efficacité 
énergétique des  appareils à usage domestique soumis aux règles spécifiques 
d’efficacité énergétique et fonctionnant à l’énergie électrique.

Les dispositions qui y sont contenues précisent notamment :  

• a/ la classification selon l’efficacité énergétique des réfrigérateurs,  des 
congélateurs et des appareils combinés à usage domestique soumis aux règles 
spécifiques d’efficacité énergétique et fonctionnant à l’énergie électrique ;

• b/ la classification selon l’efficacité énergétique des climatiseurs  à usage 
domestique  soumis aux règles spécifiques d’efficacité énergétique et fonctionnant 
à l’énergie électrique ;

• c/ la classification selon l’efficacité énergétique des lampes domestiques soumises 
aux règles spécifiques d’efficacité énergétique et fonctionnant à l’énergie électrique.



3ème Arrêté Interministériel

INDICE 
d’efficacité énergétique : I

CLASSE 
d'efficacité énergétique 

I < 55 A

55 ≤ I < 75 B

75 ≤ I < 90 C

90 ≤ I < 100 D

100 ≤ I < 110 E

110 ≤ I < 125 F

125 ≤ I G

La classification selon l’efficacité énergétique des réfrigérateurs,  
des congélateurs et des appareils combinés à usage domestique

Définitions des catégories A à G



1er , 2ème et 3ème arrêté ministériel

Les trois (03) arrêté ci-dessous, se référant particulièrement au 
décret exécutif n° 05-16 du 11 Janvier 2005 notamment son article 
7, ont pour objet de mettre en application les modalités 
d’étiquetage énergétique  des réfrigérateurs, des congélateurs et 
des appareils combinés, des climatiseurs  et des lampes  à usage 
domestique soumis aux règles spécifiques d’efficacité énergétique 
et fonctionnant à l’énergie électrique.



1er , 2ème et 3ème arrêté ministériel

Les dispositions qui y sont contenues précisent de façon 
détaillé notamment :

• le modèle de l’étiquette ;
 
• la documentation technique du produit proposé à la vente;

• Le règlement technique.



1er  arrêté ministériel

1/ Arrêté relatif à l’étiquetage énergétique  des réfrigérateurs, des 
congélateurs et des appareils combinés à usage domestique 
soumis aux règles spécifiques d’efficacité énergétique et 
fonctionnant à l’énergie électrique.



1ème arrêté ministériel



2ème arrêté ministériel

2/ Arrêté relatif à l’étiquetage énergétique des climatiseurs  à usage 
domestique soumis aux règles spécifiques d’efficacité énergétique 
et fonctionnant à l’énergie électrique.



2ème arrêté ministériel



3ème arrêté ministériel

3/ Arrêté relatif à l’étiquetage énergétique des lampes  à usage 
domestique soumis aux règles spécifiques d’efficacité énergétique 
et fonctionnant à l’énergie électrique. 



3ème arrêté ministériel



LOI DE FINANCES POUR 2020

• Art. 64. — Les dispositions des articles 70, 71 et 72 de la loi n° 16-14 du 28 
décembre 2016 portant loi de finances pour 2017, sont modifiées et 
complétées et l’article 73 de la même loi est abrogé.

« Art. 70. — Il est institué, une taxe d’efficacité énergétique, applicable aux 
produits importés ou fabriqués localement fonctionnant à l’électricité, aux 
gaz et aux produits pétroliers, dont la consommation dépasse les normes 
d’efficacité énergétique prévues par la réglementation en vigueur. Cette taxe 
est exigible au dédouanement pour les produits importés et à la sortie usine 
pour les produits fabriqués localement.



LOI DE FINANCES POUR 2020

Taux de la taxe d’efficacité énergétique par classe énergétique 
 
Produits fabriqués localement : 
 

A++, A+ et A 
 

B 
 

C 
 

D à G 
 

5% 
 

10% 
 

15% 
 

30% 
 

 



LOI DE FINANCES POUR 2020

Taux de la taxe d’efficacité énergétique par classe énergétique 
 
Produits importés : 
 

A++, A+ et A 
 

B 
 

C 
 

D à G 
 

5% 
 

20% 
 

30% 
 

40% 
 

 



LOI DE FINANCES POUR 2020

« Art. 71. — Les produits fonctionnant à l’électricité soumis aux règles 
spécifiques d’efficacité énergétique et ne disposant pas de 
réglementation relative à la classification et à l’étiquetage 
énergétiques sont soumis à une taxe de consommation énergétique 
fixée au taux de 15% pour les produits fabriqués localement, et au 
taux de 30% pour les produits importés.



Infrastructure qualité
Essais sur les appareils électrodomestiques

Une convention a été signée entre le CEREFE et le Laboratoire National d’Essais 
(LNE) au mois de juillet 2023.

Assister le LNE pour la création de laboratoires d’essais d’efficacité énergétique des 
produits électrodomestiques et notamment pour les climatiseurs.

 



Appareil en essai

Banc d’endurance



Les Produits inefficaces au Musée!!!

Partout dans
le Monde!



Présenté par: Mr BOUZERA Djamal

CEREFE 

d,bouzera@cerefe.gov.dz

Site web : www.cerefe.gov.dz

mailto:m.issiakhem@cerefe.gov.dz
http://www.cerefe.gov.dz/
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